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VOTRE PROGRAMME

OBJECTIFS DE LA FORMATION
Le Master vise à former des juristes maîtrisant les 
fondamentaux du droit public ainsi que les enjeux 
spécifiques aux collectivités territoriales, et notamment 
aux collectivités littorales. Pour ce faire, durant ses deux 
années, il propose des enseignements théoriques mais aussi 
opérationnels couvrant ces champs.
Le Master a pour autre objectif de préparer les étudiants 
aux concours administratifs et au recrutement grâce à des 
modules spécifiques.

COMPÉTENCES QUE VOUS 
ALLEZ ACQUÉRIR
•	 Compétences pour traiter un dossier pratique de droit 

public, avec proposition de solutions et/ou de montages 
juridiques.

•	 Maîtrise des aspects contentieux du droit public.

De manière générale, le Master vise à former des juristes aptes 
à s’adapter à la diversité des problématiques soulevées par 
l’action publique et la gestion des collectivités territoriales et 
littorales.

VOS DÉBOUCHÉS
Le Master permet de :
•	 passer les concours administratifs (IRA, attaché ou 

rédacteur territorial…)

•	 être recruté dans une collectivité territoriale par contrat

•	 présenter l’examen d’entrée à la formation au barreau

•	 rejoindre une structure publique ou privée (association…)

•	 poursuivre en doctorat

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 
ET INDUSTRIELS
Relations avec le monde professionnel grâce à des partenariats 
avec des structures institutionnelles (collectivités territoriales, 
ordre des avocats de Boulogne-sur-Mer…)…

VOTRE PROFIL

FORMATION INTIALE : 
Licence Droit (connotation droit public 
en L3 de préférence) ou diplôme 
admis en équivalence.

FORMATION CONTINUE : 
En formation continue, la formation 
est accessible aux personnes non 
titulaires du titre requis mais ayant une 
expérience professionnelle par une 
validation des acquis professionnels, 
et peut être proposée en parcours 
personnalisé.
Le diplôme est accessible par la 
Validation des Acquis et de l’Expérience.

VOTRE ADMISSION
La sélection des candidats se fait 
sur dossier. Un entretien pourra 
éventuellement être organisé.

CAPACITÉ D’ACCUEIL
35 étudiants

VOS STAGES, 
PROJETS, MÉMOIRE
•	 Rédaction d’un mémoire de 

recherche ou d’un rapport de stage

•	 Préparation aux concours

•	 Module d’insertion professionnelle

•	 Gestion de projet

•	 Rencontres avec des professionnels

1ère ANNÉE 
SEMESTRE 1 
Comprendre le cadre juridique des collectivités 
territoriales et de l’action locale
•	 Droit des services publics locaux
•	 Droit des collectivités territoriales

Maîtriser les moyens juridiques et financiers de 
l’action publique locale
•	 Droit de l’urbanisme
•	 Finances locales
•	 Les relations juridiques des collectivités 

territoriales dans un environnement littoral et 
transfrontalier (relations avec les administrations 
déconcentrées, l’Union Européenne, coopération 
décentralisée, droit des étrangers…)

•	 Droit du tourisme

Professionnalisation
•	 Projet personnel professionnel

Enseignement en langue vivante étrangère
•	 Anglais

SEMESTRE 2
Comprendre l’environnement juridique de l’action 
locale
•	 Droit public économique
•	 Droit des contrats publics

Comprendre l’environnement juridique des 
collectivités littorales
•	 Droit du littoral et de la mer
•	 Droit de l’environnement

Professionnalisation
•	 Culture territoriale et préparation aux concours, 

conférences de méthode et d’actualité
•	 Méthodologie et déontologie de la recherche
•	 Rapport de stage ou mémoire

Enseignement en langue vivante 
•	 Anglais

2ème ANNÉE 
SEMESTRE 3 
Approfondir la connaissance du cadre 
organisationnel et budgétaire des collectivités 
territoriales
•	 Droit des collectivités territoriales approfondi
•	 Droit budgétaire et gestion financière locale
•	 Droit et gestion des personnels
•	 Prévention et gestion des risques contentieux

Concevoir et sécuriser les outils du projet local
•	 Droit de l’urbanisme littoral
•	 Exécution des contrats de la commande 

publique et droit des autres contrats publics 
spéciaux

•	 Pratique des contrats de la commande 
publique

Professionnalisation
•	 Gestion de projet
•	 Préparation aux concours et au recrutement

Enseignement en langue vivante étrangère
•	 Anglais

SEMESTRE 4
Concevoir et mettre en œuvre des projets locaux
•	 Droit des interventions économiques locales et 

des aides publiques
•	 Droit des subventions
•	 Droit et valorisation du patrimoine des 

collectivités littorales
•	 Droit de l’aménagement et du développement 

urbain
•	 Droit du développement durable des collectivités 

territoriales
•	 Droit des actions sanitaires et sociales

Prévenir et gérer les litiges
•	 Procédure administrative en matière 

environnementale
•	 Protection constitutionnelle des collectivités 

territoriales
•	 Prévention des risques littoraux (érosion, 

submersions, inondations)
•	 Contentieux administratif spécial

Professionnalisation
•	 Rapport de stage ou mémoire
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